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COMMUNE de FERTREVE  
CONSEIL MUNICIPAL  

Procès-verbal de la séance du 14 mars 2024 
En attente d’approbation du Conseil municipal - Publication en date du 19 mars 2024 

 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le quatorze mars à dix-neuf heures trente minutes, 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni en mairie dans la salle du conseil, suite à convocation en 
date du 8 mars 2024, sous la Présidence de Monsieur Patrice RIBET, Maire. 
 
Présents : Patrice RIBET, Elisabeth FREMONT, Gérard DEPESSEVILLE, Lionel JOPPIN, 
Bénédicte KAZI-TANI, Corinne RIBET, et Delphine BRISSON à partir de 19h55. 
 
Absente excusée : Hélène KERGOURLAY (procuration donnée à Elisabeth FREMONT) 
 
La séance est ouverte à 19 h 40. 
 
Monsieur Gérard DEPESSEVILLE est désigné comme secrétaire de séance. 
 
 
Monsieur Patrice RIBET constate que le quorum est atteint et expose l’ordre du jour. 
 

ORDRE DU JOUR 

• Approbation du Compte Administratif et du Compte de Gestion, et Affectation du 
Résultat 2023 
 Budget Assainissement  
 Budget Commune 

• Récupération d’une subvention communale au budget assainissement 
• Convention avec le Parc du Morvan pour la réalisation de travaux de restauration de la 

continuité écologique 
• Remplacement des volets de la mairie 
• Demande de subvention pour voyage scolaire  
• Questions diverses 

 
 

ADOPTION DU PROCES VERBAL et DELIBERATIONS 

Le conseil municipal adopte à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 8 février 2024. 
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APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION 2023 
BUDGET ASSAINISSEMENT  

Pour le budget assainissement, en section d’investissement, les recettes réalisées sont de 
2.584,15 €, et les dépenses de 13.514,52 €, d’où un résultat déficitaire de  10.930,37 €. 
Il n’existe aucun reste à réaliser.  
 
En section d’exploitation, les dépenses sont de  4.442,33 € et les recettes de 24.380,15 €, 
d’où un résultat excédentaire de  19.937,82 €. 
 
Après présentation, M. le Maire quitte la salle le temps du vote. 
 

Le compte administratif est adopté à l’unanimité sous la présidence 
 de M. Gérard DEPESSEVILLE. 

Le compte de gestion établi par le Receveur Municipal en poste à Nevers,  
est également adopté à l’unanimité. 

 

AFFECTATION DU RESULTAT 2023 
BUDGET ASSAINISSEMENT 

Pour le budget assainissement,  
L’affectation en excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) s’élève à 9.007,45 € 
(Excédent fonctionnement  19.937,82 €  -  Déficit Investissement  10.930,37 €) 
 

L’affectation du résultat est adoptée à l’unanimité des présents. 
 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION 2023 
BUDGET COMMUNE  

Pour le budget commune, en section d’investissement, les recettes réalisées sont de 
228.630,58 €, et les dépenses de 166.896,48 € (dont un solde reporté de l’année précédente 
de 59.235,41 €), d’où un résultat excédentaire d’investissement de  61.734,10 €. 
 
Les dépenses restant à réaliser sont de  118.555,00 € et les recettes restant à réaliser de 
5.000,00 €. 
 
En section de fonctionnement, les dépenses sont de 113.624,98 € et les recettes de 
576.940,62 € (dont solde reporté de l’année précédente de 470.341,30 €), d’où un résultat 
excédentaire de  463.315,64 €. 
 
Après présentation, M. le Maire quitte la salle le temps du vote.  
 

Le compte administratif est adopté à l’unanimité sous la présidence de 
 M. Gérard DEPESSEVILLE. 

Le compte de gestion établi par le Receveur Municipal en poste à Nevers, 
 est également adopté à l’unanimité. 
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AFFECTATION DU RESULTAT 2023 
BUDGET COMMUNE 

Pour le budget commune,  
L’affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) s’élève à  411.494,74 €. 
(Excédent fonctionnement  463.315,64 €  - RAR fonctionnement  118.555,00 € 
+ Excédent Investissement  61.734,10 €    + RAR Investissement   5.000,00 €) 
 

L’affectation du résultat est adoptée à l’unanimité des présents. 
 

RÉCUPÉRATION D’UNE SUBVENTION COMMUNALE AU BUDGET ASSAINISSEMENT 

Depuis la création de l’assainissement collectif du bourg, un montant de  
14.271,53 €, versé par la commune au profit du budget assainissement, est resté en transit 
sans affectation précise. 
 
La Trésorerie demande que cette somme soit intégrée officiellement dans le budget 
assainissement sous forme de subvention, ou retourne dans le budget communal. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de réintégrer  
la somme de 14.271,53 € au budget de la commune. 

 

CONVENTION AVEC LE PARC DU MORVAN POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX DE 
RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE 

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal l’autorisation de signer la convention avec 
le Parc du Morvan pour la réalisation des travaux de restauration de la continuité écologique. 
 

L’accord de signature est donné au maire à l’unanimité par le Conseil municipal. 
 

REMPLACEMENT DES VOLETS DE LA MAIRIE 

Il est envisagé de remplacer les volets de la mairie du fait de leur dégradation importante. 
 
Lors du Conseil municipal du 8 février dernier, l’entreprise Dutillieux avait transmis un devis 
pour le remplacement des cinq paires de volets en sapin du Nord, avec trois couches de lasure 
chêne clair pour la somme de 3.500 € HT. 
 
Après concertation et souhait du Conseil municipal d’une nouvelle proposition avec des volets 
en PVC imitation chêne doré, pour permettre un entretien plus aisé, l’offre obtenue de la 
même entreprise est de 5.350,00 € HT. 
 

Le Conseil municipal opte pour l’option PVC à 5.350,00 € HT, à 7 voix pour et 1 contre. 
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DEMANDE DE SUBVENTION POUR VOYAGE SCOLAIRE 

Une demande de participation financière pour un voyage pédagogique scolaire a été déposée 
en mairie concernant un enfant domicilié à Fertrève. 
 
Le coût du séjour, organisé par le collège Jean Arnolet à Saint Saulge, est fixé à 364,05 € par 
participant. 
 
La Commission d’Aide Sociale de la commune, après étude du dossier, propose d’allouer 20 % 
du montant total d’un voyage pédagogique scolaire, et ce à concurrence de 200 €, par année 
scolaire. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, suit l’avis de la Commission d’Aide Sociale 
 en matière de participation financière pour un voyage pédagogique scolaire. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 
 COS 58 – Monsieur le Maire informe que le COS 58 (Comité des Œuvres Sociales de la 

Nièvre), organisme qui gère des prestations sociales, culturelles, sportives et de loisirs 
destinées aux agents des collectivités territoriales, étend ses propositions aux Elus et 
anciens Elus, contre adhésion annuelle personnelle. 

 
 Comice rural – Le bal de la Reine du comice du canton de Saint Benin d’Azy se tiendra le 

4 mai 2024. Le Comice aura lieu les 24 et 25 août suivants avec notamment : concours 
de labour, jeux, buvette et repas dansant le samedi.  

 
 Réunion de préparation du Comice rural – Une réunion pour la participation de la 

commune de Fertrève se tiendra le 20 avril à 18h pour toutes les personnes intéressées. 
Cette rencontre sera suivie d’un "sucré/salé", chacun apportant ce qu’il souhaite pour 
partager un moment convivial. 

 
 

Fin de la séance du conseil municipal à 22 H 15 
 


